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Rapport	de	la	Commission	des	finances	concernant	le	préavis	no	13/12.2020	:	demande	
d’un	crédit	pour	financer	la	sécurisation	du	chemin	des	écoliers	et	l’aménagement	de	la	
liaison	mobilité	douce	entre	le	chemin	de	Warnery,	le	secteur	des	collèges	du	Cherrat	et	
de	Sous-Allens	et	la	RC60	et	le	remplacement	d’une	conduite	d’eau	potable.		
	
Madame	la	Présidente,	
Mesdames	et	Messieurs	les	Conseillers,	
	
Sur	 la	 base	 du	mandat	 permanent	 qui	 nous	 a	 été	 confié	 par	 ce	 Conseil,	 la	 Commission	 des	
finances	composée	de	

Messieurs	 Alexandre	 Buvelot	
	 David	 Clénin	
	 Fabrice	 Dessaux	
	 Marc	 Häfliger	
	 Henri	 Haller	
	 Jan	 Von	Overbeck,	excusé	
	 Michel	 Conne,	Président	
	
a	examiné	l'aspect	financier	du	préavis	ci-dessus	lors	de	sa	séance	du	2	février	2021.		

La	prise	 en	 charge	du	 coût	de	 ce	préavis	doit	 être	 séparé	 en	deux	:	 CHF	1'233'800.-	 par	 la	
reprise	d’un	fond	de	réserve	pour	la	sécurisation	du	chemin	des	écoliers	et	CHF	248'800.-	par	
le	compte	affecté	de	l’eau	potable	pour	le	remplacement	de	la	conduite	d’eau	potable.	
	
Le	remplacement	de	la	conduite	d’eau	potable	va	bénéficier	d’une	subvention	de	CHF	5'775.-	
de	la	part	de	l’ECA,	le	montant	net	d’investissement	sera	donc	CHF	243’025.-.	Cette	dépense	va	
être	amortie	sur	30	ans	par	tranches	annuelles	de	CHF	8'200.-	à	partir	de	2022.		
	
L’amortissement	de	la	conduite	d’eau	potable	est	assuré	par	le	compte	affecté	de	l’eau	potable	
qui	génère	année	après	année	des	résultats	positifs.	
	
La	sécurisation	du	chemin	des	écoliers	et	l’aménagement	de	la	liaison	mobilité	douce	entre	le	
chemin	de	Warnery,	 le	secteur	des	collèges	du	Cherrat	et	de	Sous-Allens	et	 la	RC60	pourra	
bénéficier	 d’un	 cofinancement	 de	 35%	 à	 40%	 de	 la	 Confédération,	 mais	 plafonné	 à	
CHF	330'400.-	plus	une	éventuelle	subvention	cantonale	de	15	%,	soit	au	total	CHF	515'470.-	
de	 subventions.	 Le	 coût	 net	 pour	 la	 sécurisation	 du	 chemin	 des	 écoliers	 pourrait	 ainsi	 se	
monter	 à	un	peu	plus	de	CHF	600’000.-.	 Il	 sera	 amorti	 en	une	 fois	 par	 reprise	du	 fonds	de	
réserve	«	Fonds	de	mobilité	douce	»,	qui	s’élève	à	CHF	2'000’000.-.	
	
Les	 dépenses	 seront	 financées	 par	 les	 recettes	 courantes	 de	 la	 bourse	 communale	 ou	 par	
emprunt.		
	

	



Le	préavis	ne	mentionne	pas	de	coûts	d’entretien	annuels.	Le	nettoyage	du	mobilier	urbain	et	
la	taille	des	espaces	verts	devraient	engendrer	des	dépenses	supplémentaires	annuelles	que	
nous	estimons	être	inférieures	à	CHF	5'000.-.	
	
Relevons	 que	 la	 Commission	 des	 finances	 s’est	 limitée	 strictement	 à	 l’examen	 des	 aspects	
financiers	et	à	ses	incidences	sur	le	fonctionnement	de	notre	commune.	Nous	avons	considéré	
que	les	points	tels	que	nécessité,	qualité,	planification	et	choix	des	prestataires	étaient	de	la	
responsabilité	de	la	commission	ad	hoc.	
	
En	considération	de	ce	qui	précède,	la	Commission	des	finances,	à	l'unanimité	des	membres	
présents,	vous	prie,	Madame	la	Présidente,	Mesdames	et	Messieurs	les	Conseillers,	d'accepter	
nos	conclusions	afin	d'assurer	le	financement	sollicité.	
	

Commission	des	finances	
	
	
	
	

Michel	Conne	
Président	


